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II))  HHIISSTTOORRIIQQUUEE  
 
 
 
 

 Création du SIVOM 
 
 
 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de Cernay et Environs a été créé par arrêté préfectoral le      
5 décembre 1969. 
 
Il regroupe, dès son origine, les communes de : 
 

�  Cernay, 
�  Steinbach, 
�  Uffholtz, 
�  Wattwiller. 

 
Parmi toutes les missions du syndicat, l’une des plus importantes est la construction et l’exploitation des 
réseaux d’eau et d’assainissement.  
 
La population desservie par le syndicat (recensement 2009) est la suivante : 
 

�  Cernay 10 995 
�  Steinbach 1 340 
�  Uffholtz 1 554 
�  Wattwiller 1 762 

 
 
 

soit une population totale de 15 651 habitants  
 
 
 
Le service de l’eau potable est exploité en régie. 
 
 
 

Création de la Communauté de Communes 
 
 
 
Par arrêté préfectoral du 19 décembre 1996, la Communauté de Communes de Cernay et Environs se 
substitue au SIVOM de Cernay et Environs. 
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Le réseau des 4 communes est interconnecté selon le schéma du tableau de la page 7. 
 
 

CCEERRNNAAYY  
 

 
La ville de Cernay est alimentée par 5 puits : 
 

 
 

·  3 puits situés rue des Puits à Cernay, 
·  1 puits situé rue Sandoz à Cernay, 
·  1 puits situé sur le territoire de la commune d’Uffholtz, qui est à l'arrêt 

depuis le 29 avril 2008 pour des raisons de dépassement de la 
teneur en BROMACIL. 

 
En outre, l’apport d’eau peut être complété, en cas de problème technique 
par le réseau du Syndicat des Eaux de Guewenheim avec lequel la 
Communauté de Communes est reliée au niveau de l’IMP Saint-André. 
 
 
 

SSTTEEIINNBBAACCHH  
 

 
En 2009, la commune de Steinbach est alimentée uniquement par l’eau produite à Cernay. 
 
La source du "Spangen" n’est plus en service, en attendant des travaux de rénovation. 
 
 

UUFFFFHHOOLLTTZZ  
 

 
En 2009, la commune d’Uffholtz est alimentée pour un tiers par les sources communales, le solde étant 
assuré par l'apport de Cernay. 
 
En raison d'un risque potentiel de pollution bactériologique des sources, un traitement par rayons ultra-
violets (UV) assure la qualité d'eau distribuée dans la commune. Ce traitement fonctionne depuis le 13 mars 
2000. 
 
 

WWAATTTTWWIILLLLEERR  
 

 
La commune de Wattwiller comporte 2 zones de distribution : 
 

·  Le réseau haut est desservi par le réservoir principal (700 m³) alimenté par le puits d'Uffholtz. Ce 
puits est à l'arrêt depuis le 29 avril 2008 pour des raisons de dépassement de la teneur en 
BROMACIL. Depuis cette date, le réseau haut est desservi par le puits de Cernay. 

 
·  Le réseau bas est desservi par le réservoir village (bas) alimenté par 2 sources (appelées 

Communale et Deronne), ainsi que par un complément du réservoir principal selon les besoins. 
 

Le réservoir du camping est alimenté directement par le réservoir principal. 
 
La source Calvaire et le puits Artésien (forage n° 247) ne sont plus en 
service.  

 
Les 2 sources (Communale et Deronne) sont traitées bactériologiquement 
par UV depuis le 15 décembre 1999. 
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IIII))  PPRROODDUUCCTTIIOONN  22000099  
 
 
 
 

CCEERRNNAAYY  
 

 
 

 2007 2008 2009 

Puits 1 et 2 422 931 m³ 497 028 m³ 476 685 m³ 

Puits 3 261 029 m³ 276 310 m³ 299 238 m³ 

Puits Sandoz 220 520 m³ 256 892 m³ 249 680 m³ 

Puits Uffholtz/Cernay 28 087 m³ 3 886 m³ 1 026 m³ 

Apport de Guewenheim 5 502 m³ 5 414 m³ 5 911 m³ 

TOTAL 938 069 m³ 1 039 530 m³ 1 032 540 m³ 

 
 
 

SSTTEEIINNBBAACCHH  ((vvoolluummee  iinncclluuss  ddaannss  llaa  pprroodduucctt iioonn  ddee  CCeerrnnaayy))  
 

 
 

 2007 2008 2009 

Source Spangen à l'arrêt A l'arrêt A l'arrêt 

Apport de Cernay 56 608 m³ 58 574 m³ 61 208 m³ 

TOTAL 56 608 m³ 58 574 m³ 61 208 m³ 

 
 
 

UUFFFFHHOOLLTTZZ  
 

 
 

 2007 2008 2009 

Sources 24 711 m³ 30 066 m³  34 906 m³  

Apport de Cernay 35 411 m³ 36 568 m³ 31 223 m³ 

Estimation à ajouter - 700 m³ 3 690 m³ 

TOTAL 60 122 m³ 67 334 m³ 69 819 m³ 
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WWAATTTTWWIILLLLEERR  
 

 
 

 2007 2008 2009 

Source 23 855 m³ 17 715 m³ 13 537 m³ 

Puits artésien 0 m³ 0 m³ 0 m³ 

Puits Uffholtz/Wattwiller 63 581 m³ 22 132 m³ 181 m³ 

Apport de Cernay - 56 387 m³ 91 137 m³ 

TOTAL 87 436 m³ 96 234 m³ 104 855 m³ 

 
 
 
 
 

�  PRODUCTION TOTALE DE LA COMMUNAUTE  
 

En 2008 : 1 109 443 m³ 
 

En 2009: 1 081 164 m³ 
 
 
 
 
 
 
 
Commentaire  : 
 
La production pour l'année 2009 s'établit à 1 081 164 m³, soit en moyenne 2 962 m³/j. 
La journée de production maximum enregistrée le 13 janvier 2009 est de 4 699 m³. 
Globalement, la production pour l'année 2009 a baissé de 28 279 m³, soit - 2.6 % par rapport à l'année 2008. 
La consommation électrique durant la période s'élève à 671 838 kW pour 47 278 euros. 
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IIIIII))  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN  EETT  CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN  
 
 
 
 
1) LE RESEAU 
 

 
 

a. Longueur du réseau  
 
La longueur totale du réseau des 4 communes géré par la Communauté est de : 

 

128,457 Km (fin 2009). 
 
 
Il est réparti de la façon suivante entre les communes : 
 

·  CERNAY 83,140 Km 
·  STEINBACH 12,420 Km 
·  UFFHOLTZ 13,587 Km 
·  WATTWILLER 19,310 Km 

 
 
 

b. Renouvellement du réseau en 2009  : 
 

·  UFFHOLTZ :  - Rue du Ballon Ø 150 / 175 ml 
 - Rue du Cimetière Ø 100 /   40 ml 
 
 
 

c. Les capacités de stockage  
 
Les volumes des réservoirs de la Communauté de Communes sont les suivants : 
 

·  CERNAY : - 2 cuves de 700 m³ + 1 cuve de 3 000 m³ soit un total de 4 400 m³, 

·  STEINBACH : - 1 cuve de 500 m³, 

·  UFFHOLTZ : - 2 cuves de 100 m³, soit 200 m³ 

·  WATTWILLER : - 2 cuves de 350 m³ soit 700 m³ (principal), 

  - 2 cuves de 95 m³, soit 190 m³ (réservoir village), 

  - 1 cuve de 40 m³ (réservoir du Hirtzenstein). 

 
 
 
 
 
 
 

�  TOTAL  DE STOCKAGE : 6 030 m³ 
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2) TRAVAUX D ’ENTRETIEN ET DE REPARATION EN 2009 SUR LE RESEAU D ’EAU 
 

 
 
��� �  Canalisations  
 

 2007 2008 2009 

Ruptures de conduite principale  10 16 18 

Ruptures de branchements 8 15 21 

 
 
��� �  Réhabilitation des réseaux (nettoyage et mise en p einture)  : 

 

 De 1989 à 2007 2008 2009 CUMUL 

CERNAY 8 118 m 290 m 315 m 8 723 m 

UFFHOLTZ 1 178 m - - 1 178 m 

STEINBACH 2 662 m 145 m - 2 807 m 

WATTWILLER 2 959 m - - 2 959 m 

TOTAL 14 917 m 435 m 315 m 15 667 m 

 
 
��� �  Bouches et poteaux d’incendie  
 
 

 2007 2008 2009 

Réparations 2 5 4 

Remplacements complets 5 3 7 

Nouvelles installations 6 2 2 

Suppressions hydrants 2 1 2 

 
 
��� �  Robinets-vannes  
 
 
 
 
 
 
 

 2007 2008 2009 

Renouvellements de robinets-vannes principaux 17 7 12 

Renouvellements de robinets-vannes des branchements 1 2 4 
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��� �  Branchements eau  
 
 

 2007 2008 2009 

Nouveaux branchements  76 74 53 

Renouvellements complets  55 70 73 

Renouvellements d'ensembles de comptage  47 88 84 

Changements de compteurs  255 273 123 

Réparation comptage 10 28 15 

 
 
 

3) NOMBRE D’ABONNES  
 

 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

CERNAY 2 501 2 646 2 727 2 815 3 110 3 203 

STEINBACH 470 486 484 492 531 538 

UFFHOLTZ 521 539 563 571 653 645 

WATTWILLER 616 640 653 652 699 696 

TOTAL 4 108 4 311 4 427 4 530 4 993 5 082 

 
 
 
4) LA CONSOMMATION  
 

 
 

 
PARTICULIERS GRANDS CONSOMMATEURS  TOTAL  

2008 2009 2008 2009 2008 2009 

CERNAY 491 593 501 982 141 556 115 105 633 149 617 087 

STEINBACH 56 032 54 854 6 909 5 092 62 941 59 946 

UFFHOLTZ 72 043 78 863 - - 72 043 78 863 

WATTWILLER 69 454 73 597 6 888 8 241 76 342 81 838 

TOTAL  689 122 709 296 155 353 128 438 844 475 837 734 

 
 
Commentaire  : 
 
La consommation pour l'année 2009 s'établit à 837 734 m³, soit en moyenne 2 295 m³/j. 
Elle a diminué de 6 741 m³, soit - 0,79 % par rapport à l'année 2008.  
A la consommation totale de 2009, il y a lieu de déduire les produits irrécouvrables des années précédentes, 
soit 4 946 m³, toutes communes confondues. 
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IIVV))  IINNDDIICCAATTEEUURR  DDEE  PPEERRFFOORRMMAANNCCEE  
 
 
 
 
1) INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DE S RESEAUX D'EAU 

POTABLE  
 

 
 
Cet indice sert à évaluer le niveau de connaissance des réseaux d'eau potable, à s'assurer de la qualité de 
la gestion patrimoniale et à suivre leur évolution. 

 
 
 

En 2009 : Indice = 90 points 
 

 
 
2) RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION  
 

 
 
Rendement du réseau de distribution  
 

Volume produit (V1) 1 075 253 m3 

Volume importé (V2) 5 911 m3 

Volume exporté (V3) 0 m3 

Volume mis en distribution (V4) 1 081 164 m3 

Pertes (V5) 222 930 m3 

Volume consommé autorisé (V6) 858 234 m3 

Volume comptabilisé (V7) 837 734 m3 

Volume consommateurs sans comptage (V8) 500 m3 

Volume de service de réseau (V9) 20 000 m3 

 
 
V3 Le rendement du réseau de distribution est de : 
 

 2008 2009 

Rendement 78,37 % 79,38 % 

 
 
V2 Le rendement du réseau de distribution se calcule de la façon suivante : Rdt = (V6+V3)/(V1+V2)  
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V1 Les volumes suivants sont des volumes annuels (en m3/an) : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

3) INDICE LINEAIRE DES VOLUMES NON COMPTES  
 

 
 
Il s'agit du ratio entre le volume non compté, qui est la différence entre le volume mis en distribution et le 
volume comptabilisé, et le linéaire de réseau de desserte. 
 

 
En 2009 : Indice = 5,19 m 3/km/jour 

 
 
 
4) INDICE LINEAIRE DE PERTES EN RESEAU 
 

 
 
Il s'agit du ratio entre le volume de pertes, qui est la différence entre le volume mis en distribution et le 
volume consommé autorisé, et le linéaire de réseau de desserte. 
 
 

En 2009 : Indice = 4,75 m 3/km/jour 
 
 
 
5) TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX D 'EAU POTABLE  
 

 
 
Quotient du linéaire moyen du réseau de desserte renouvelé sur les 5 dernières années par la longueur du 
réseau de desserte. 
 
 

En 2009 : Indice = 0,58 
 
 
 
6) INDICE D'AVANCEMENT DE LA PROTECTION DE LA RESERVE EN EAU  
 

 
 
L'indicateur donne une information sur la performance atteinte pour assurer une protection effective de la 
ressource selon la réglementation en vigueur. 
 
 

En 2009 : Indice = 100% 
 

Importations : 
V2 

Exportations : 
V3 

Production : 
V1 

Pertes : 
V5 

Volume mis en 
distribution : 

V4 

Volume consommé 
autorisé :  

V6 

Volume de service : 
V9 

Conso. Sans 
comptage estimée / 

V8 

Consommations  
comptabilisées : 

V7 

Volumes non comptés 
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VV))  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEE  LL’’EEAAUU  
 
 
 
 
1) MESURES DE PREVENTION POUR LA QUALITE DE LA PRODUCTI ON 
 

 
 
Elles ont été prescrites par un arrêté préfectoral le 23 avril 1975 à Colmar et un arrêté modificatif du 26 
octobre 1979, fixant : 
 

�  le périmètre de protection immédiate, 
�  le périmètre de protection rapprochée, 
�  le périmètre de protection éloignée, 

 
 
pour les sites suivants : 
 

�  les puits 1, 2 et 3 à Cernay, 
�  la source du Spangen à Steinbach, 
�  les 3 sources (Deronne, Calvaire et Communale) de Wattwiller, 
�  les 3 sources (Stoeckle, Sturchel et St-Antoine) d’Uffholtz, 
�  le puits d’Uffholtz, 
�  le puits Sandoz à Cernay. 

 
 
 
2) TYPE DE TRAITEMENT 
 

 
 
Traitement par rayons ultra-violets (UV). 
 

- UFFHOLTZ : sortie du réservoir, 
- WATTWILLER : entrée des sources dans le réservoir bas. 

 
 
 
3) SURVEILLANCE DE LA QUALITE DISTRIBUEE  
 

 
 
Le laboratoire IPL (agréé par le Ministère de la Santé), en collaboration avec le service Santé-
Environnement de la D.D.A.S.S. de Colmar, a effectué 71 analyses dans les 4 communes, réparties comme 
suit : 
 
 
 
 ��� �  CERNAY ET WATTWILLER ZONE HAUTE  
 
Commentaire  : 
 
La Commune de Cernay  et la Commune de Wattwiller zone haute  sont alimentés par 4 forages  
 
* Bactériologie  : Une analyse était non conforme aux limites de qualité. L'eau a révélé ponctuellement la 

présence de bactéries d'origine fécale, à des teneurs faibles, ne nécessitant pas la mise 
en œuvre de restrictions d'usage. 
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* Nitrates  :  Valeur minimale = 8,30 mg/l 
 Valeur maximale = 14 mg/l 
 
Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 
* Dureté  :  Valeur minimale = 9,20°F 
 Valeur maximale = 11,00°F 
 
L'eau distribuée est douce. L'installation d'un adoucisseur est vivement déconseillée en raison du risque 
accru de dissolution des métaux des conduites (augmentation de l'agressivité de l'eau). 
 
* Pesticides  : Valeur maximale = 0,005 µg/l (métolachlore). 
 
La liste des pesticides recherchés est établie en fonction du contexte local. L'eau contient des traces de 
pesticides à une concentration inférieures à la limite de qualité. 
 
 

CONCLUSION : L'eau a respecté les limites de qualité réglemen taires, à l'exception 
d'un court épisode de très faible contamination bac tériologique, rapidement 
maîtrisé. L'eau présente un caractère agressif susc eptible de provoquer une 
corrosion des conduites ce qui peut entraîner une a ugmentation de certains 

éléments métalliques. Il est recommandé de ne pas c onsommer l'eau 
immédiatement après ouverture du robinet, lorsqu'el le a stagné plusieurs heures 

dans les conduites, mais de procéder à un écoulemen t préalable de quelques 
minutes. 

 
 
 
 ��� �  STEINBACH  
 
Commentaire  : 
 
* Bactériologie  : Toutes les analyses étaient conformes aux limites de qualité. La qualité bactériologique de 

l'eau a été satisfaisante. 
 
* Nitrates  :  Valeur minimale = 8,30 mg/l 
 Valeur maximale = 11,00 mg/l 
 
Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 
* Dureté  :  Valeur minimale = 9,20°F 
 Valeur maximale = 11,00°F 
 
L'eau distribuée est douce. L'installation d'un adoucisseur est vivement déconseillée en raison du risque 
accru de dissolution des métaux des conduites (augmentation de l'agressivité de l'eau). 
 
* Pesticides  : Valeur maximale = 0,005 µg/l (métolachlore). 
 
La liste des pesticides recherchés est établie en fonction du contexte local. L'eau contient des traces de 
pesticides à une concentration inférieure à la limite de qualité. 
 
 

CONCLUSION : L'eau respecte les limites de qualité réglementa ires. Toutefois, elle 
présente un caractère agressif susceptible de provo quer une corrosion des 

conduites, ce qui peut entraîner une augmentation d e certains éléments 
métalliques. Il est recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après 
l'ouverture du robinet, lorsqu'elle a stagné plusie urs heures dans les conduites, 

mais de procéder à un écoulement préalable de quelq ues minutes. 
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 ��� �  UFFHOLTZ 
 
Commentaire  : 
 
* Bactériologie  : Toutes les analyses étaient conformes aux limites de qualité. La qualité bactériologique de 

l'eau a été satisfaisante. 
 
* Nitrates  : Valeur mesurée = 7,80 mg/l 
 
Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 
* Dureté  : Valeur mesurée = 17,70°F 
 
L'eau distribuée est douce. L'installation d'un adoucisseur est vivement déconseillée en raison du risque 
accru de dissolution des métaux des conduites (augmentation de l'agressivité de l'eau). 
 
* Pesticides  : Valeur maximale = 0,001 µg/l (métolachlore). 
 
La liste des pesticides recherchés est établie en fonction du contexte local. L'eau contient des traces de 
pesticides à une concentration inférieure à la limite de qualité. 
 
 

CONCLUSION : L'eau respecte les limites de qualité réglementa ires. Toutefois, la 
référence de qualité a été dépassée ponctuellement pour le paramètre turbidité 
(matières en suspension dans l'eau). Par ailleurs, l'eau présente un caractère 
agressif, susceptible de provoquer une corrosion de s conduites ce qui peut 

entraîner une augmentation de certains éléments mét alliques. Il est recommandé de 
ne pas consommer l'eau immédiatement après l'ouvert ure du robinet, lorsqu'elle a 

stagné plusieurs heures dans les conduites, mais de  procéder à un écoulement 
préalable de quelques minutes. 

 
 
 
 ��� �  WATTWILLER ZONE BASSE  
 
Commentaire  : 
 
L'eau de la Commune de Wattwiller zone basse  provenait pour moitié de 2 sources communales, et pour 
moitié du forage d'Uffholtz jusqu'au 29 avril 2008. Depuis le 29 avril 2008, l'eau provient pour moitié de 2 
sources communales, et pour moitié d'un mélange de 4 forages de Cernay. 
 
L'eau est désinfectée par rayonnement ultraviolets avant distribution. 
 
* Bactériologie  : Toutes les analyses étaient conformes aux limites de  qualité. La qualité  bactériologique 

de l'eau a été satisfaisante. 
 
 
* Nitrates  : Valeur minimale = 8,30 mg/l 
  Valeur maximale = 11,00 mg/l 
 
Les teneurs en nitrates de l'eau distribuée présentent une forte variabilité du fait du changement 
d'alimentation en eau en cours d'année. 
 
* Dureté  : Valeur minimale = 9,20°F 
  Valeur maximale = 9,70°F 
 
L'eau distribuée est douce. L'installation d'un adoucisseur est vivement déconseillée en raison du risque 
accru de dissolution des métaux des conduites (augmentation de l'agressivité de l'eau). 
 
* Pesticides  : Valeur maximale = 0,003 µg/l (bromacil) 
 
La liste des pesticides recherchés est établie en fonction du contexte local. L'eau contient des traces de 
pesticides à une concentration inférieure à la limite de qualité. 
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CONCLUSION : L'eau respecte les limites de qualité réglementa ires. Toutefois, elle 
présente un caractère agressif, susceptible de prov oquer une corrosion des 

conduites ce qui peut entraîner une augmentation de  certains éléments métalliques. 
Il est recommandé de ne pas consommer l'eau immédia tement après l'ouverture du 
robinet, lorsqu'elle a stagné plusieurs heures dans  les conduites, mais de procéder 

à un écoulement préalable de quelques minutes. 
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VVII))  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  
 
 
 
1) LA TARIFICATION  
 

 
 
Le service des eaux de la Communauté de Communes est assujetti à la TVA. Le Conseil de Communauté a 
fixé le prix de l'eau comme suit entre 2006 et 2009 : 
 

EAU 2006 2007 Depuis 2008 la redevance 
antipollution est scindée en deux :  2008 2009 

Prix de base 1,14765 1,17100  1,171 1,288 
Redevance 
prélèvement 

0,03800 0,03700  0,039 0,045 

Redevance 
antipollution 

0,55700 0,73000 

Redevance pour modernisation 
des réseaux de collecte 

0,300 0,300 

Redevance pour pollution de 
l'eau d'origine domestique 

0.424 0,424 

TOTAL HT 1,74265 1,93800  1,934 2,057 
TVA 5,5% 0,09584 0,10600  0,106 0,113 

TOTAL TTC 1,83850 2,04400  2,040 2,170 

ASSAINISSEMENT         

Assainissement 0,77700 0,77700  0,777 0,777 
Redevance 
épuration 

0,43050 0,44800  0,452 0,452 

TOTAL 1,20750 1,22500  1,229 1,229 

PRIX du m³ 3,04600 3,26900  3,269 3,399 

 
 
 

DDEECCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDUU  PPRRIIXX  DDEE  LL''EEAAUU  EENN  22000099  

�
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Depuis 2008, un tarif abonnement  a été établi selon le diamètre du compteur. La facturation de cet 
abonnement s'effectue semestriellement. 
Il existe également un tarif grands consommateurs  et un tarif unique  pour les industries  Du Pont de 
Nemours et Bima 83 (partenaires de la Communauté de Communes pour la station d’épuration de Cernay). 
 
 
 
a) Tarif abonnement  
 
 
 

Diamètre du  
compteur 

Tarif annuel  
2009 (€ HT/an) 

Tarif semestriel  
2009 (€ HT) 

Nbre de compteur  
abonnés 

Diam. 15 12,00 6,00 1 025 

Diam.20 12,00 6,00 3 318 

Diam.25 24,00 12,00 246 

Diam.30 44,00 22,00 70 

Diam.40 66,00 33,00 28 

Diam.50 86,00 43,00 5 

Diam.60 106,00 53,00 2 

Diam.80 126,00 63,00 5 

Diam.100 et + 146,00 73,00 9 

 
 
 
b) Tarif Grands Consommateurs  
 
 
 

TRANCHES M³ 

EAU 
(T.V.A 5,5 %) 

Base HT Red. prél. HT  
Modern. des  
réseaux HT Pollut° domest. HT  

1 à   6 000 6 000 1.288 0.045 0,300 0,424 

6 001 à 12 000 6 000 1.288 0.045 0,300 0,424 

12 001 à 24 000 12 000 1.288 0.045 0,300 0,424 

24 001 à 48 000 24 000 1.288 0.045 0,300 0,424 

+ de 48 000  1.288 0.045 0,300 0,424 
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c) Tarif unique pour les industries Du Pont de Nemo urs et Bima 83  
 
 
 

TRANCHES M³ 

EAU 
(T.V.A 5,5 %) 

Base HT Red.Prél. HT  

1 à   6 000 6 000 1.288 0.045 

6 001 à 12 000 6 000 1.288 0.045 

12 001 à 24 000 12 000 1.288 0.045 

24 001 à 48 000 24 000 1.288 0.045 

+ de 48 000  1.288 0.045 

 
 
 

*  La T.V.A. n’est pas comprise dans ces tarifs 
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VVIIII))  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEESSCCRRIIPPTTIIFFSS  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  
 
 
 
1) EXEMPLE D'UNE FACTURE D'EAU (SPECIMEN) 
 

 
PRIX TTC DU SERVICE AU M

3
 POUR 120 M

3 
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VVIIIIII))  AAUUTTRREESS  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  
 
 
 
1) LA BALANCE GENERALE EAU 2009 
 

 

ARTICLES LIBELLES DEPENSES RECETTES 

Section d’Investissement  

001 
Solde d'exécution d'investissement 
reporté 

285 385.09 - 

10 Apports, dotations - 297 561.09 

16 Emprunts et dettes 173 317.31 - 

20 Immob. Incorporelles - - 

21 Immob. Corporelles 84 565.78 - 

23 Immobilisation en cours 24 844.12 - 

040 Opérations d'ordre entre section 65 649.50 264 141.19 

Totaux Section Investissement 633 761.80 561 702.28  

    

Section d’Exploitation  

002 Excédent antérieur reporté - 14 223.90 

011 Charges à caractère général 299 332.55 - 

012 Charges personnel et frais assimilés 545 780.81 - 

013 Atténuation de charges - - 

014 Atténuation de produits 415 410.99  

042 Opérations d'ordre entre section 264 141.19 65 649.50 

65 Autres charges gestion 9 565.70 - 

66 Charges financières 43 424.26 - 

67 Charges exceptionnelles 10 510.77 - 

70 Vente produits. pres. - 1 799 469.09 

74 Subventions d'exploitation - - 

75 Autres prod. Gestion - 4 206.65 

76 Produits financiers - 8.44 

77 Produits exceptionnels - 10 606.43 

79 Transfert de charges - - 

Totaux Section Exploitation 1 588 166.27 1 894 164. 01 

 TOTAUX GENERAUX 2 221 928.07 2 455 866.29 

Solde d'exécution investissement (déficit) - 72 059.52 

Solde d'exécution exploitation (excédent) 305 997.74 - 

TOTAUX EGAUX 2 à 2 2 527 925.81 2 527 925.81 
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2) LA DETTE 
 

 
 

DDEETTTTEESS  EETT  CCRREEAANNCCEESS  --  EEMMPPRRUUNNTTSS  
RREECCAAPPIITTUULLAATTIIOONN  

 
 

 
CAPITAL RESTANT DU 

AU 31.12.2009 

REMBOURSEMENTS 2009 

CAPITAL INTERETS 

TOTAL 1 150 688.34 173 317.31 43 424.26 

 
 
 
3) PROGRAMME DES TRAVAUX EN 2010 
 

 
 
1. Entretien et réhabilitation des réseaux  : 
 

·  Remplacement de vannes principales, 
 

·  renouvellement des branchements d’eau, 
 
 
2. Extension des réseaux : 
 

·  CERNAY :  - Avenue d'Alsace, maillage réseau incendie zone commerciale 
  Ø 150 / 330 ml 
 

·  STEINBACH : - Rue de la Côte 425 Ø 100 /   60 ml 
 
 
3. Renouvellement de conduites  : 
 

·  CERNAY : - Rue des Fabriques, 2ème tranche, suppression de la conduite Ø 100 et 
basculement des branchements sur le réseau Ø 150. 
 

 - Rue du Rossberg Ø 100 / 270 ml 
 

 - Rue de la Gare Ø 100 /   70 ml 
 

·  WATTWILLER : - Rue de la 1ère Armée Ø 100 / 2 x 150 ml 
 
 
4. Réhabilitation par procédé EPOXY  : 
 

·  CERNAY : - Rue des Tirailleurs Ø 100 et Ø 125 / 310 ml 
 

·  STEINBACH :  - Rue de la Chapelle Ø 100 / 110 ml 
 
5. Vérification et remplacement des compteurs d’eau .  
 
 
6. Vérification et renforcement des bornes d’incend ie. 
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II))  PPRREEAAMMBBUULLEE  
 
 
 
 
Comme pour la distribution d’eau potable, un seul réseau couvre les 4 communes. Tous les effluents 
convergent vers la station d’épuration située en bordure de la Thur à l’aval de Cernay. 
 
Le réseau est du type unitaire sauf pour quelques rares rues qui ont été transformées lors des travaux de 
réhabilitation en réseau séparatif. 
 
Le fonctionnement du service d’assainissement se divise en 3 parties : 
 

�  les travaux neufs, 
�  l’entretien des réseaux, 
�  la station d’épuration. 

 
 
a)  Les travaux neufs 2004-2007  

 
Les travaux neufs sont programmés dans le cadre d’un contrat pluriannuel d’assainissement (2004-2007) 
signé avec l’Agence de Bassin et le Conseil Général du Haut-Rhin. La maîtrise d’œuvre de ces travaux 
est confiée après consultation. Ce programme a été prolongé jusqu'à la fin des travaux de la STEP 
Cernay-Thann en 2009. 
 
 

b)  L’entretien des réseaux  
 
L’ensemble du réseau ainsi que les ouvrages, tels que dessableurs et déversoirs d’orages, stations de 
relevage sont entretenus par les agents de la Communauté de Communes.  
 
 

 
 
 
 
 
 
En 2008, les bassins de dépollution d'Uffholtz (1000 m³) et de Wattwiller 
(300 m³) ont été mis en service. Celui de Cernay (800 m³) a été mis en 
service en 2009. 
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c)  Evolution réglementaire  
 
  
  
ASSAINISSEMENT 
 

 
 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : UN GUIDE D’APPLICATION D E L’ARRETE DE 2007 EST PARU 
 
> Commentaire technique du 09/04/2009 du Ministère.  
 
 
L’arrêté du 22 juin 2007 relatif à l’assainissement collectif a fait l’objet d’un commentaire technique du 
Ministère suite aux questions des collectivités ou des services de l’Etat et à la circulaire du 15 février 2008. 
Ce commentaire éclaire les règles d’auto-surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux 
usées urbaines. Il ne porte que sur les agglomérations produisant une charge brute de pollution  supérieure 
à 12kg/jour de DBO5. Il recommande : 
 

�  Une démarche pragmatique de suivi pour les agglomérations d’assainissement de moins de 
600kg/j de DBO5 (10 000 EQH) ; 

�  Une limitation des interventions de la police des eaux pour les agglomérations de moins de 120 
kg/j de DBO5 (2000 EQH) aux cas manifeste de pollution ; 

�  La mise en place par les communes qui n’ont aucun dispositif à cet effet, de moyens de mesure de 
surveillance des principaux déversoirs d’orage et la transmission régulière des données d’auto-
surveillance. 

 
 
BOUES : LE DECRET SUR LE FONDS D’INDEMNISATION DES RISQUES LIES A L’EPANDAGE  
 
> Décret n°2009-550 du 18 mai 2009 relatif à l’inde mnisation des risques liés à l’épandage agricole 
des boues d’épuration urbaines et industrielles (JO RF du 20 mai 2009). 

> Arrêté du 4/09/2009 fixant la liste des rubriques  ICPE dont l’épandage agricole de boues 
d’épuration industrielles donne lieu à l’interventi on du fond (JORF du 23/09/2009) 

 
Introduit par la LEMA (art L 425.1 Code des assurances) le Fonds de garantie des risques liés à l’épandage 
attendait un décret pour entrer en application. C’est chose faite. Ce Fonds est destiné à indemniser les 
exploitants ou propriétaires de terres agricoles ou forestières des dommages causés par l’épandage, non 
couverts par une assurance, qui ne pouvaient être connus lors de l’épandage (risque sanitaire ou dommage 
écologique). Les dommages couverts sont ceux résultant de l’épandage de boues urbaines et certaines 
boues industrielles. 
Le Fonds est alimenté par le produit de la taxe annuelle due par les producteurs de boues et dont l’assiette 
est la quantité de matières sèche de boues produites (volume de boues–réactifs incorporés). La taxe est de 
0.50 euros/tonne de matière sèche. Toutes les boues produites par l‘ensemble des STEP entrent donc dans 
l’assiette quelque soit la filière de leur élimination. 
Les données relatives à l’épandage sont à transmettre au préfet, qui évalue également le préjudice avec un 
avis d’une commission nationale d’expertise à constituer. 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : PARUTION DES ARRETES  
 
>Arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités d e l'exécution de la mission de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif ;  

>Arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalit és  d'agrément des personnes réalisant les 
vidanges et prenant en charge le transport et l'éli mination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif ;  

>Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescription s techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DBO5 

 
 
Les arrêtés apportent des précisions attendues concernant l’assainissement non collectif (ANC). Les 
dispositions des arrêtés du 6 mai 1996 sont abrogées, à l’exception des modalités du contrôle par la 
collectivité. 
 

1) Définition de la mission de contrôle du SPANC  
 

Le contrôle de la collectivité vise à vérifier que les installations d’ANC ne créent pas de risques 
environnementaux, sanitaires ou de nuisances. En fonction du type d’installation et de l’existence ou non 
d’un contrôle préalable, la mission de contrôle consiste en un contrôle périodique, un diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien, ou une vérification de conception et d’exécution. Un tableau précise les 
différents points à vérifier pour chaque type de contrôle. 
 

2) Procédure d’agrément des vidangeurs  
 

Toute personne réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières 
extraites des installations d’ANC doit obtenir un agrément par le préfet pour une durée de dix ans 
renouvelable. La demande d’agrément doit être adressée au préfet au plus tard avant le 9 avril 2010 pour 
les personnes exerçant actuellement cette activité. 
 

3) Prescriptions techniques applicables aux install ations d'ANC  
 

L’arrêté fixe les principes généraux et prescriptions techniques selon lesquels les installations d'ANC doivent 
être conçues, réalisées, réhabilitées et entretenues. Outre le traitement par le sol, d’autres dispositifs de 
traitement peuvent être utilisés, sous réserve d’un agrément ministériel préalable. 
Le MEDDADT a publié sur son site internet une synthèse des dispositions relatives à l’assainissement non 
collectif et de l’état d’avancement de mise en œuvre. 
 
 
AGENCES DE L’EAU : REDEVANCES POUR POLLUTION DE L’E AU D’ORIGINE NON DOMESTIQUE 
 
>Circulaire du 2 avril 2009 relative à la redevance  pour pollution de l’eau d’origine non domestique 
(BO ministère Ecologie n°1009/10, 10 juin 2009, p. 47).  
 
La circulaire précise l’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances 
pour pollution et pour modernisation des réseaux de collecte, sur les points suivants :  
 

�  Les modalités d’application du coefficient de récupération des effluents, en présence ou en 
absence d’un suivi régulier des rejets ; 

�  Les modalités de prise en compte du niveau d’étanchéité des bassins de stockage d’effluents 
avant épandage, en cas de suivi régulier des rejets et en cas de dégradation de l’étanchéité des 
bassins de stockage des effluents avant épandage ; 

�  Les modalités de détermination des coefficients d’élimination  de la pollution par l’épandage, et 
notamment les informations à fournir pour l’obtention du niveau de performance de l’épandage « 
excellent 2ème niveau » et la définition des taux d’élimination des polluants. 

 



��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� �����30 

 
 
DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
 

 
 
 
LE DEUXIEME PLAN NATIONAL POUR LA SANTE ET L’ENVIRO NNEMENT PUBLIE (PNSE 2) : 
www.sante-sports.gouv.fr   
 
Le PNSE 2 du 26 juin 2009 comprend deux objectifs en lien avec nos activités : réduire les expositions 
responsables de pathologies à fort impact sur la santé et réduire les inégalités environnementales. A retenir 
des 12 mesures phares du PNSE 2 : 
Réduction de 30% des émissions dans l’air et dans l’eau de 6 substances toxiques entre 2007 et 2013 : 
mercure, arsenic, hydrocarbures aromatiques polycyclique (HAP), benzène, perchloroéthylène et 
PCB/dioxines ; 
Assurer la protection des aires d’alimentation des 500 captages d’eau les plus menacés d’ici 2012 
("captages Grenelle"). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
 

 
 
 
DCE : NOUVELLES DISPOSITIONS DE SUIVI ET D’EVALUATI ON  
 
> Directive 2008/105/CE du parlement et du conseil du 16/12/2008 établissant des normes de qualité 
environnementale (NQE) dans le domaine de l’eau, mo difiant et abrogeant les directives 82/176/CEE ; 
85/513/CEE ; 84/156/CEE ; 84/491/CEE ; 86/280/CEE e t modifiant la directive 2000/60/CEE. Applicable 
le 13 juillet 2010 au plus tard.  
> Directive 2009/90/CE de la Commission du 31 juill et 2009 établissant, conformément à la directive 
DCE 2000/60/des spécifications techniques pour l’an alyse chimique et la surveillance de l’état des 
eaux (JOUE n° L 201/36 du 1er août 2009, p. 29) 
 
Une nouvelle directive fixe pour chacune des 33 substances prioritaires définies des normes de qualité 
environnementales (NQE) à ne pas dépasser dans les eaux de surfaces afin de réduire la toxicité de ces 
milieux. Ces normes sont exprimées en concentration moyenne et en concentration maximale. Les Etats 
doivent réaliser un inventaire des émissions de substances prioritaires sur la base du contrôle réalisé sur les 
années 2008 à 2010. Chaque Etat est tenu à une obligation d’évaluation et de reporting. 
L’impact en assainissement en raison des rejets stations d’épuration est limité en raison du principe de « 
zone de mélange » qui permet de tenir compte de la dilution d’un rejet dans la masse d’eau, la NQE tient 
compte de la capacité de dilution de la masse d’eau.  
 
Cette directive établit les spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des 
eaux ; fixe les critères de performance minimaux des méthodes d’analyse que doivent appliquer les Etats 
membres lorsqu’ils surveillent l’état des eaux, des sédiments et du biote, et les règles à respecter pour 
démontrer la qualité des résultats d’analyse. 
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REFERENTIEL TECHNIQUE DES DONNEES SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES GERE PAR 
L’ONEMA 
 
>Décret n°2009-1543 du 11/12/2009 relatif au référe ntiel technique prévu par l’article R213-12-2 du 
Code de l’environnement (JORF du 13/12/2009). 
 
L’ONEMA reçoit les données et indicateurs relatifs à l’eau, aux milieux aquatiques et à leurs usages ainsi 
qu’aux services publics de distribution d’eau et d’assainissement. Il définit le référentiel technique permettant 
l’interopérabilité de ses dispositifs. Ce référentiel se compose d’un schéma national des données sur l’eau 
(SNDE) et de documents techniques annexes. 
 
 
 

INSTALLATIONS CLASSEES 
 

 
 
 
CHANGEMENT DE RUBRIQUE POUR LES UNITES DE COMPOSTAG E DE BOUES 
 
> Décret n°2009-1341 du 29/10/2009 modifiant la nom enclature des installations classées (JORF du 
31/10/2009). 
 
Une rubrique 2780 est créée pour le compostage des boues des stations d’épuration urbaines avec un seuil 
déclaration à 2t/jour traitée et un seuil d’autorisation à 20T/J traitées, la rubrique 2170 n’étant plus applicable 
à ces unités. Les seuils sont plus élevés, mais visent la quantité de matières traitées et non au compost 
produit. 
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IIII))  LLEE  RREESSEEAAUU  
 
 
 
 
1) LES ABONNES  
 

 
 

NNOOMMBBRREE  DD’’AABBOONNNNEESS  RRAACCCCOORRDDEESS  OOUU  RRAACCCCOORRDDAABBLLEESS  PPAARR  CCOOMMMMUUNNEE  
 

COMMUNES 
Nombre 

d’abonnés 
2006 

Nombre 
d’abonnés 

2007 

Nombre 
d’abonnés 

2008 

Nombre 
d’abonnés 

2009 

CERNAY 2 649 2 735 3 034 3141 

STEINBACH 431 438 478 486 

UFFHOLTZ 549 557 637 613 

WATTWILLER 596 628 674 671 

TOTAL 4 225 4 358 4 823 4911 

 
 
 
 
2) LE RESEAU 
 

 
 

a) Longueur du réseau   
 
 
La longueur totale du réseau des 4 communes géré par la Communauté de Communes est de 102,52 Km 
en eaux usées dont 3,067 Km de refoulement et 32,792 Km en eaux pluviales. 
 
 

b) Nombre d'ouvrages à entretenir   
 
 

 CERNAY STEINBACH  UFFHOLTZ WATTWILLER  TOTAL  

Avaloirs 1 424 232 259 324 2 239 

Dessableurs 5 12 9 5 31 

Déversoirs 
d'orage 

8 7 5 14 34 

Stations de 
refoulement 4 0 2 0 6 

Déshuileurs-
débourbeurs 

48 5 1 - 54 

Bassins de 
pollution 1 x 800 m³ - 1 x 1000 m³ 1 x 300 m³ 2 100 m³ 
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3) TRAVAUX D 'ENTRETIEN ET DE REPARATIONS EN 2009 SUR L'ENSEMBLE DES RESEAUX  
 

 
 
En 2009, comme les années précédentes, la Communauté de Communes a fait réaliser, dans l'ensemble 
des 4 communes, des campagnes de curage des collecteurs, des avaloirs d'eau de pluie et des 
dessableurs. Ces curages ont été effectués par nos services et au besoin par des sociétés privées disposant 
de véhicules combiné-hydrocureurs. 
 
Quelques chiffres d'entretien d'ouvrage : 
 

a) Curage – Nettoyage  
 
 

 2006 2007 2008 2009 

Collecteurs 16 840 ml 19 990 ml 5 410 ml 11 550 ml 

Branchements 76 unités 115 unités 121 unités 141 unités 

Avaloirs d'eaux pluviales 1433 unités 1 038 unités 1 112 unités 1 305 unités 

Regards de visite 542 unités 457 unités 299 unités 200 unités 

Dessableurs 95 unités 36 unités 35 unités 3 unités 

Fosses septiques 33 unités 50 unités 43 unités 49 unités 

Nettoyage et vidange des stations de refoulement 39 unités 28 unités 16 unités 16 unités 

Déshuileurs/débourbeurs - - 48 unités - 

 
 
 

b) Intervention – Réparation sur le réseau  
 
 

 2006 2007 2008 2009 

Réparation cunettes 16 unités 27 unités 48 unités 28 unités 

Réparation avaloirs 8 unités 21 unités 21 unités 6 unités 

Réparation branchements 1 unité - 2 unités 4 unités 

Renouvellement branchements 1 unité - - - 

Renouvellement tampons 26 unités 43 unités 70 unités 30 unités 

Réparation collecteurs - 1 unité 1 unité - 

 
 

c) Renouvellement du réseau  
 
 

- Rue des Fabriques : 200 ml / Ø1000 (en remplacement du Ø 700) 
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IIIIII))  LLEESS  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  DDEE  PPEERRFFOORRMMAANNCCEE  
 
 
 
 
Ce chapitre présente les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et la performance du service 
demandés par le décret et l'arrêté du 2 mai 2007. 
 
 
 
1) TAUX DE DESSERTE PAR DES RESEAUX DE COLLECTE DES EAUX USEES  
 

 
 
Nombre d'abonnés desservis / Nombre d'abonnés potentiels de la zone relevant de l'assainissement  
collectif x 100. 
 
 

En 2009 : Taux = 97 % 
 

 
 
 
2) TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX DE COLLECTE DES EAUX USEES  
 

 
 
(Longueur cumulée du linéaire de canalisations du réseau de collecte hors branchements renouvelés au 
cours des années N-4 à N) / 5 / (longueur du réseau de collecte hors branchement au 31/12/N) x 100 : 
 
 

En 2009 : Taux = 0,31 % 
 
 
 
 
3) INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX DE CO LLECTE DES EAUX 

USEES 
 

 
 
Cet indice sert à évaluer le niveau de connaissance des réseaux de collecte des eaux usées, à s'assurer de 
la qualité de la gestion patrimoniale et à suivre leur évolution. 

 
 
 

En 2009 : Indice = 90 points 
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4) TAUX DE BOUES ISSUES DES OUVRAGES D 'EPURATION EVACUEES SELON LES FILIERES CONFORMES 

A LA REGLEMENTATION  
 

 
 
Tonnes de matières sèches totales admises pour une filière conforme / TMS totales des boues  
évacuées x 100 
 

 
En 2009 : Taux = 100 % 

 
 
 
 
5) NOMBRE DE POINTS DU RESEAU DE COLLECTE NECESSITANT DES INTERVENTIONS  
 

 
 
Nombre de points noirs/longueur de réseau de collecte des eaux usées (hors branchements) x 100 
 
 
 

En 2009 : Nombre de points par 100 km = 80  
 
 
 
 
6) CONFORMITE DES PERFORMANCES DES EQUIPEMENTS D'EPURATION AU REGARD DES 

PRESCRIPTIONS DE L'ACTE INDIVIDUEL PRIS EN APPLICATION DE LA POLICE DE L 'EAU 
 

 
 
Nombre de bilan conformes / nombre de bilan réalisés x 100 
 
 
 

En 2009 : Taux = 100 % 
 
 
 
 
7) INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS EN MILIEU NATUREL PAR LES RESEAUX DE COLLECTE DES 

EAUX USEES 
 

 
 
Indice de 0 à 120 attribué selon l'état de la connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
d'assainissements en relation avec l'application de l'Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et 
au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement. 
 
 

En 2009 : Indice = 50 points 
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IIVV))  LLAA  SSTTAATTIIOONN  DD’’EEPPUURRAATTIIOONN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1) PREAMBULE  
 

 
 

�  Exploitation de la station d’épuration  
 
La station de traitement des eaux usées (STEP) de Cernay, dont la maîtrise d’ouvrage relève de la 
Communauté de Communes de Cernay et Environs, est exploitée par la société SOGEST. Le contrat 
d'exploitation liant la Communauté de Communes et la SOGEST a pris effet le 14/05/2007 jusqu'au 
31/12/2009, soit 2 ans et 7,5 mois renouvelable pour 1 an. L'échéance a été reconduite du 01/01/2010 au 
31/12/2010. 
 
 

�  Les effluents de la station d'épuration  
 
L'alimentation de la nouvelle STEP de Cernay se fait à l'aide d'un réseau de type sanitaire. 
Les effluents proviennent de la Communauté de Communes de Cernay et Environs : en provenance de 
CERNAY, STEINBACH, UFFHOLTZ et WATTWILLER et de certaines communes de la Communauté de 
Communes du Pays de Thann, à savoir : de WILLER-SUR-THUR, BITSCHWILLER-LES-THANN, 
LEIMBACH, RAMMERSMATT, RODEREN, THANN et VIEUX-THANN, soit au total 11 communes. 
 
 
Sont par ailleurs traités les effluents de certains industriels conventionnés, qui sont : 
 

�  BIMA 83 
�  DU PONT DE NEMOURS 
�  ABATTOIR 
�  CENTRE HOSPITALIER DE CERNAY 
�  SYNDICAT MIXTE DU SECTEUR 4 

 
 
Les matières de vidange en provenance de fosses septiques ou fixes répondent aux critères d’admissibilité 
de l’installation. 
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2) DESCRIPTIF DE L'INSTALLATION  
 

 
 
La station d'épuration de Cernay accueille les effluents de la Communauté de Cernay et Environs (CCCE) et 
d'une partie de celle du Pays de Thann (CCPT). Elle est dimensionnée pour traiter une pollution équivalente 
à 52 500 équivalents-habitants (près de 80 000 en temps de pluie). 
 
 

a) Dimensionnement de la station  
 
 

52 500 EH 
31 000 EH 

domestiques 
21 500 EH industriels 1 060 m³/h max 25 300 m³/j max 

 

Paramètres 

Temps sec Temps de pluie 

Part 
domestique 

Part non-
domestique  

Total 
Part 

domestique  
Part non-

domestique  
Total 

DBO5 (kg/j) 1 850 630 2 480 2 775 630 3 405 

DCO (kg/j) 3 700 2 600 6 300 5 550 2 600 8 150 

NTK (kg/j) 400 265 665 480 265 745 

MES (kg/j) 2 775 770 3 545 5 550 770 6 320 

Pt (kg/j) 77 7 84 92 7 99 

Débit journalier (m³/j)     12 650     25 300 

Débit moyen horaire (m³/j)     527     1 054 

Débit de pointe horaire 
(m³/j) 

    830     1 060 

 
 

ARRIVEE CCCE 
 

Temps sec Tout est traité sur la STEP 
jusqu'à 1 060 m3/h avec les 
effluents de la CCPT 

Temps de pluie 1 Pompage vers bassin d'orage 2 x 900 m3/h 

Temps de pluie 2 
Si débit trop important (débit arrivée maxi : 
2 325m3/h) ou bassin d'orage plein 

surverse vers le milieu récepteur 

 
 

ARRIVEE CCPT 
 

550 m3/h maxi Comptage entre les Com. Com. 
déversoir + bassin d'orage créé sur ancienne 
STEP 

 
 
Le principe de traitement retenu est un traitement conventionnel à boues activées. Après prétraitement par 
dégrillage et dessablage, les étapes de dégradation biologique  des pollutions carbonée, azotée et 
phosphorée se déroulent dans deux bassins successifs : un bassin d'anaérobiose et d'anoxie, puis un bassin 
d'aération.  
Enfin, une clarification permet de séparer les boues produites de l'eau épurée rejetée à la Thur. 
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b) Norme de rejet  
 
 
Le rejet  des eaux traitées de l'unité de traitement se fait par l'intermédiaire de la lagune de finition avant 
rejet en rive droite de la Thur conformément à l'arrêté préfectoral n°2006-209-6 du 26 juillet 2006.  
 
Les tableaux ci-dessous présentent les normes définies dans chacun des textes réglementaires. 
 
 

NIVEAU DE REJET PAR TEMPS SEC  
 

Paramètres 
Concentration 

moyenne en mg/l  
Rendement en % 

DBO5 25 et 75 % 

DCO 100 et 75 % 

MES 30 et 90 % 

NH4 10 et 75 % 

NGL 15 et 70 % 

Pt 2 et 80 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NIVEAU DE REJET PAR TEMPS DE PLUIE  
 

Paramètres  
Concentration 

moyenne en mg/l  
Rendement en % Tolérance 

DBO5 25 ou 75% 

Dépassement toléré 25 jours par an DCO 100 ou 75% 

MES 30 ou 90% 

NH4 10 ou 75% 

Respect de la concentration ou du 
rendement en moyenne annuelle 

NGL 15 ou 70% 

Pt 2 ou 80% 
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3) TRAITEMENT DES EAUX USEES RECUES PAR LA STATION  
 

 
 
Caractéristique des eaux brutes   
 
 

a) Débits entrants  
 
 

Evolution des volumes annuels et de la pluviométrie  

CCCE 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Volumes annuels (m3/an) 1 371 022 967 364  

Pluviométrie (mm/an) 1 130 1 003  

CCPT 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Volumes annuels (m3/an) 2 220 823 1 669 840  

Pluviométrie (mm/an) 1 464 1 262  

Nouvelle STEP 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Volumes annuels (m3/an)  593 179 3 464 265 

TOTAL 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Volumes annuels (m3/an) 3 591 845 3 230 383 3 464 265 

Pluviométrie (mm/an) 1 297 1 133 768 

 
 
 
 

DEBITS : 3 464 265 m³ 
 
 
 

Volume total y compris les effluents de la 
Communauté de Communes du Pays de Thann. 
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b) Charges et concentrations entrantes  
 
 

Charges entrantes 

 
2007 CCCE 

+ CCPT 
2008 CCCE 

2008 CCCE 
+ CCPT 

2009 Nouvelle 
STEP 

Débit (m3/j) 9840 3042 8072 9491 

Charge DBO (kg DBO/j) 1020 633 1093 1122 

Charge DCO (kg DCO/j) 2776 1503 2998 3147 

Charge MES (kg MES/j) 1319 697 1542 1664 

Charge NK (kg NK/j) 280  298 335 

Charge PT (kg PT/j) 37  40 42 

 
 

 
Commentaire  : 
 
En 2009, on constate une augmentation des débits, associée à une baisse de la pluviométrie. 
Il est possible que cette hausse soit due à une diminution des volumes déversés vers le milieu naturel. 
En général, la station reçoit des débits inférieurs à la valeur nominale, excepté en période de pluie (fin et 
début d'année). 
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c) Charges entrantes  
 
 

2009 

Charge 
nominale 

(2) 
(kg/j) 

Charge reçue (kg/j) (1)/(2)     (3)/(2) 
% de 

dépass 

Concentration  
reçue (mg/l) 

Min moy (3) max (1) % min moy max 

DCO 6300 1250 3199 6392 101 50 1 % 76 374 747 

DBO5 2480 348 1170 1974 80 45 0 % 25 128 348 

MES 3545 622 1691 3971 112 47 5 % 31 196 618 

NK 665 135,2 342,3 507,4 76,3 50 0 % 8 38,4 77,6 

PT 84 18,3 43,4 75,4 89,7 50 0 % 1,1 4,8 10,5 

Q (m³) 12650 1266 9492 23925 189 75 20 %    

 
 
Commentaire  : 
 
Le taux de charge organique de la station se situe aux alentours de 50% et le taux de charge hydraulique 
est de 75%. Cet écart s'explique par la présence d'eaux claires parasites, ce qui a pour conséquence des 
dépassements du débit nominal de la station, dans 20% du temps. 
 
 

d) Rapport entre les différents paramètres  
 
 

  USUEL 2009 

DCO/DBO 

min 1,8 1,5 

moy  2,8 

max 2,5 3,8 

MES/DBO 

min 0,8 0,7 

moy  1,5 

max 1,2 3,7 

DBO/NTK 

min 4 1,5 

moy  3,5 

max 6 7,4 

N-NH4/NTK 

min 0,6 0,5 

moy  0,7 

max 0,85 0,8 

DBO/PT 

min 20 8,5 

moy  27,7 

max 40 55,9 

 
Commentaires  :  
 
Les ratios DCO/DBO et MES/DBO sont un peu plus élevé que l'idéal, ceci peut s'expliquer par deux raisons : 
 

- un temps de séjour dans le réseau trop long, et donc une dégradation prématurée de la DBO5 
- les rejets industriels, très chargés en DCO et plutôt pauvres en DBO5. 

 
Les autres ratios se situent entre les bornes usuelles. 



��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� �����42 

 
 
e) Apports extérieurs  

 
 
Apports extérieurs (hors réseau de collecte) : 1346m3. 
 
Commentaires  : 
 
Les quantités de matières de vidanges dépotées sur la station en 2009 (3,7m3/j en moyenne) sont 
inférieures au nominal prévu par le constructeur -16m3/j). 
 
 
 
4) CARACTERISTIQUES DES EAUX TRAITEES  
 

 
 

a)  Fréquences analytiques  
 
 
Les paramètres et fréquences réglementaires des analyses à réaliser en entrée et sortie de station sont 
présentés dans le tableau suivant : 
 
 

Nombre d'analyses (eaux usées) 

Paramètre A réaliser Réalisées Retenues 

DBO5 24 52 52 

DCO 52 103 103 

MES 52 103 103 

NGL 0 52 52 

NK 24 52 52 

N-NH4 24 52 52 

N-NO3 24 52 52 

N-NO2 24 52 52 

PT 24 52 52 

 
 
 
 
Commentaire  : 
 
Les fréquences analytiques annuelles réglementaires ont été respectées sur l'ensemble des paramètres. 
 
Les bilans supplémentaires (MES/DCO surtout) permettent de caractériser au mieux les affluents afin d'en 
optimiser le traitement. 
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b) Charges et concentrations en sortie  
 
 
Le tableau ci-après montre la qualité annuelle de l'eau traitée sur la station. 
 
 

2009 
Charges sortie (kg/j) Concentration sortie (mg/l)  

min moy max min moy max 

DCO 38,4 346,8 2106,3 5,0 33,1 154,0 

DBO5 5,7 38,4 144,8 1,0 3,4 10,0 

MES 5,9 84,7 1506,0 1,0 7,4 140,0 

NK 4,7 44,9 188,5 0,8 4,0 16 ,1 

PT 0,7 5,7 29,2 0,1 0,5 3,0 

 
 
 
Commentaire  : 
 
Les concentrations moyennes des différents paramètres en sortie de station sont conformes à la 
réglementation européenne et locale. 
 
On constate cependant des valeurs maximales élevées pour la DCO et les MES ; elles correspondent au 
départ de boues ayant eu lieu durant la phase d'essai qui a suivie la mise en eau de la station. Ces 
dépassements ont été déclarés à la Police de l'eau. 
 
 

c) Rendements épuratoires  
 
 

Evolution des Rendements épuratoires 

 2008 2009 

Rendement moy. DBO (%) 97% 96% 

Rendement moy DCO (%) 91% 88% 

Rendement moy MES (%) 97% 94% 

Rendement moy NTK (%) 95% 86% 

Rendement moy PT (%) 55% 84% 

 
 
Commentaire  :  
 
Les rendements épuratoires sont en légères baisse en 2009 ; durant toute la phase d'essai (jusque fin mai 
2009), les réglages n'étaient pas toujours optimaux, ce qui a fait chuter la moyenne actuelle. 
 
On remarque cependant un net progrès sur le rendement d'élimination de la pollution phosphorée, 
essentiellement dû à la mise en place d'un traitement chimique adapté (réactif déphosphatant). 
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d) Bilan analytique  
 
Le tableau ci-après montre la qualité annuelle de l'eau traité sur la station. 
 
 
 

2009 

Charge sortie 
(kg/j) 

Concentration  
sortie 
(mg/l) 

Arrêté du 
28/07/2006 

% de 
dépass  

Nbre 
de 

dépass  

Nbre 
de 

dépass  
tolérés  

Conformité  
annuelle 

min  moy  max min  moy  max mg/l 
Rdt 
(%) 

% nbre nbre  

DCO 38,4 346,8 2106,3 5,0 33,1 154,0 100 75 2,9 % 3 5 OUI 

DBO5 5,7 38,4 144,8 1,0 3,4 10,0 25 75 0 % 0 2 OUI 

MES 5,9 84,7 1506,0 1,0 7,4 140,0 30 90 3,9 % 4 5 OUI 

NGL 4,7 44,9 188,5 0,8 4,0 16 ,1 15* 70*    OUI 

PT 0,7 5,7 29,2 0,1 0,5 3,0 2* 80*    OUI 

* en moyenne annuelle 
 
 
Commentaire  : 
 
Pour 2009, la station est conforme sur tous les paramètres réglementaires, en concentration et en 
rendement. 
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e) Consommations énergétiques  
 
 

Consommation d'énergie (Electricité uniquement) 

CCCE 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Energie (kwh) 355 674 680 358  

Ratio (kwh/m3) 0,54 1,04  

CCPT 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Energie (kwh) 948 625 984 293  

Ratio (kwh/m3) 0,43 0,59  

TOTAL 2007 2008 2009 Nouvelle STEP 

Energie (kwh) 1 304 299 1 664 651 3 232 000 

Ratio CCCE (kwh/m3) 0,54 1,04 0,93 

Ratio CCPT (kwh/m3) 0,43 0,59 0,93 

 
 
 
Commentaire  : 
 
L'augmentation de la consommation électrique en 2009 est due au rajout de différents ouvrages ou 
équipements, à savoir : 
 

sécheur, désodorisation, relevage intermédiaire, bassin de contact (anoxie/anaérobie). 
 
 
 
5) DECHETS – AUTRES PARAMETRES PROCESS  
 

 
 
a) Sous – produits de traitement  
 
 
Le bilan des sous-produits est évalué en Tonne/an. 
 
 

NATURE 
MASSE 

destination 2007 2008 2009 

Sables Décharge classée 30,1 tonnes 37 tonnes 6 tonnes 

Refus de grille Décharge classée 2,4 tonnes 9,7 tonnes 24 tonnes 

Graisses Traitement in situ 43 m³ 40 m³ 0 m3 

 
Commentaire  : 
 
Sur la nouvelle station, les graisses sont traitées in situ. 
L'augmentation des tonnages de refus de grille est due à la mise en place de dégrilleurs à maillage plus fin. 
La faible production de sable est inquiétante. Il est probable qu'une partie de ce sable se soit accumulé dans 
les différents ouvrages. 
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b) Production de boues  
 
 

Production des boues de la STEP 

CCCE 2007 2008 
2009 

Nouvelle 
STEP 

Variation 
2009/2008 

(%) 

Nominale 
nouvelle 

STEP 

Production (TMS/an) 143 124    

Siccité moyenne (%) 25% 20%    

Ratio (kg MS/KG DBO5) 0,72 0,51    

CCPT 2007 2008 
2009 

Nouvelle 
STEP 

Variation 
2009/2008 

(%) 

Nominale 
nouvelle 

STEP 

Siccité moyenne (%) 22% 22%    

Ratio (kg MS/KG DBO5) 0,75 0,54    

TOTAL 2007 2008 
2009 

Nouvelle 
STEP 

Variation 
2009/2008 

(%) 

Nominale 
nouvelle 

STEP 

Production (TMS/an) 294 244 446 82,8% 1144 

Siccité moyenne (%)   20%  20/90 

Ratio CCCE (kg MS/KG 
DBO5) 

0,72 0,51 0,93  
1,26 

Ratio CCPT (kg MS/kg 
DBO5) 

0,75 0,54 0,93 
 

 
 
Commentaire  :  
 
La production a augmenté d'un tiers en 2009, malgré des charges constantes par rapport aux années 
précédentes. 
 
Par ailleurs le ratio (production de boues réelle/théorique) a quasiment doublé, ce qui se traduit par une 
meilleure gestion de la filière boue en 2009. L'atelier de déshydratation étant plus moderne, le traitement des 
boues est réalisé de façon plus optimale. 
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c) Destination des boues  
 

Stock initial au 31/12/2008  0 

Stock au 31/12/2009  28 

Tonnage produit en 2009  446 

Tonnage évacué en 2009  418 

Destination des boues 

Usine d'incinération de Sausheim 120,08 T à 20% de siccité 

En centre d'enfouissement de classe 1 à 
Change 

183,70 T à 20% de siccité 

En centre d'enfouissement de classe 1 à 
Change 

11,06 T à 90% de siccité 

Usine d'incinération de Wachberg 
(Allemagne) 

714,98 T à 20% de siccité 

Cimenterie HOLCIM à Altkirch 195,45 T à 90% de siccité 

En papeterie NORSKE SKOG à Golbey 25,55 T à 90% de siccité 

 
 
 
Commentaire  :  
 
La filière d'élimination des boues, en fonctionnement normal (centrifugation des boues puis séchage), est la 
cimenterie HOLCIM située à Altkirch. 
 
Avant la mise en place de cette filière, les boues ont été évacuées en centre d'enfouissement de classe 1. 
Un essai de co-incinération en papeterie a été réalisé. 
 
Avant la mise en place du sécheur et après le déchirement de la bande transporteuse, les boues ont été 
incinérées en Allemagne, ou à Sausheim. Une partie a été évacuée en CET de classe 1. 
 
 
 
6) APPORTS INDUSTRIELS 
 

 
 
La station a traité, en 2009, 14 978 m³ d’effluents provenant de la Société BIMA 83 et (donnée non connue à 
ce jour) m³ rejetés par la Société Du Pont de Nemours. Ces effluents industriels ont fait l'objet d'un 
prétraitement sur sites avant envoi vers la station d'épuration. 
 
 

EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  RREEJJEETTSS  BBIIMMAA  8833  EETT  DDUU  PPOONNTT  DDEE  NNEEMMOOUURRSS  
 
 

Rejets en m³ 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

BIMA 83 32 459 26 924 31 130 23 816 18 688 14 978 

DU PONT DE NEMOURS 16 671 16 749 17 636 15 714 16 239 ? 
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7) BILAN FINANCIER  
 

 
 
 

BB IILLAANN  DD''EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  SSTTAATTIIOONN  DD''EEPPUURRAATTIIOONN  
 
 

DEPENSES H.T. 
TVA 

TTC 
TAUX MONTANT 

Exploitation STEP : Marché SOGEST 192 347,28 5,50 % 10 579,10 202 926,38 

Déshydratation des boues : Marché SOGEST 81 647,51 5,50 % 4 490,61 86 138,12 

Fourniture gaz 43 368,78 19,60 % 8 500,28 51 869,06 

Fourniture gaz 723,61 5,50 % 39,80 763,41 

Fourniture électricité 133 180,49 19,60% 26 103,38 159 283,87 

     

DEPENSES TOTALES TTC :  500 980,84 

 

Recettes - - - - 

Prime A.E.R.M. - 

Participation CCPT 225 441,38 

 

 Montant total des frais de fonctionnement T.T.C. 275 539,46 
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VV))  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  
 
 
 
 
1) LA TARIFICATION  
 

 
 
Le service d’assainissement n’est pas assujetti à la T.V.A. 
 
Son tarif est ventilé de la manière suivante : 
 
 

ASSAINISSEMENT 

Assainissement 0.777 

Redevance d’épuration 0.452 

��� �   TOTAL 1.229 

 
 
 
Il existe également une modulation tarifaire en fonction du volume consommé. 

 
 
 

GGRRAANNDDSS  CCOONNSSOOMMMMAATTEEUURRSS  
 

TRANCHES M3 
ASSAINISSEMENT 

COEF. 
PART 

ASSAINISSEMENT 
PART 

EPURATION 
TOTAL 

            1 à   6 000 6 000 1.0 0.777 0.452 1.229 

    6 001 à 12 000 6 000 0,8 0.621 0.362 0.983 

  12 001 à 24 000 12 000 0,6 0.466 0.271 0.737 

  24 001 à 48 000 24 000 0,5 0.388 0.226 0.614 

          + de 48 000  0,4 0.310 0.181 0.491 

 
 
 

BBIIMMAA   8833  EETT  DDUU  PPOONNTT  DDEE  NNEEMMOOUURRSS    
 

TRANCHES M3 
ASSAINISSEMENT (sans part épuration) 

COEF. TARIF 

            1 à   6 000 6 000 1.0 0.777 

    6 001 à 12 000 6 000 0,8 0.621 

  12 001 à 24 000 12 000 0,6 0.466 

  24 001 à 48 000 24 000 0,5 0.388 

          + de 48 000  0,4 0.310 
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VVII))  AAUUTTRREESS  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  
 
 
 
 
1) LA BALANCE GENERALE ASSAINISSEMENT 2009 
 

 
 

ARTICLES LIBELLES DEPENSES RECETTES 

Section d’Investissement  

001 Solde d'exécution d'inv. reporté - 1 288 266.24 

10 Apports, dotations - 1 325 018.02 

13 Subventions Investissement 19 157.00 1 824 368.85 

16 Emprunts et dettes 286 814.36 101 700.00 

20 Immob. Incorporelles 2 386.02 - 

21 Immob. Corporelles 46 143.33 - 

23 Immobilisation en cours 3 916 581.69 - 

040 Opérations d'ordre entre sections 155 675.81 365 507.92 

Totaux Section Investissement 4 426 758.21 4 904 86 1.03 

    

Section d’Exploitation  

002 Excédent antérieur reporté - 467 438.50 

011 Charges à caractère général 768 878.52 - 

012 Charges personnel et frais assimilés 345 424.95 - 

65 Autres charges gestion 2 952.23 - 

66 Charges financières 266 218.87 - 

67 Charges exceptionnelles 10 855.18 - 

042 Opérations d'ordre entre sections 365 507.92 155 675.81 

70 Vente produits, près. - 1 198 959.26 

72 Production immobilisée - - 

74 Subventions exploitation - 228 337.05 

75 Autres prod. gestion courante - - 

76 Produits financiers - 79.76 

77 Produits exceptionnels - 38.60 

Totaux Section Exploitation 1 759 837.67 2 050 528. 98 

 TOTAUX GENERAUX 6 186 595.88 6 955 390.01 

Solde d'exécution investissement (excédent) 478 102.82 - 

Solde d'exécution exploitation (excédent) 290 691.31 - 

TOTAUX EGAUX 2 à 2 6 955 390.01 6 955 390.01 
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2) LA DETTE 
 

 
 

DDEETTTTEESS  EETT  CCRREEAANNCCEESS  --  EEMMPPRRUUNNTTSS  
RREECCAAPPIITTUULLAATTIIOONN  

 
 

 
CAPITAL  RESTANT  DU 

AU  31.12.2009 

REMBOURSEMENTS 2009 

 CAPITAL  INTERETS 

TOTAL 8 830 911.02 286 814.36 266 218.87 

 
 
 
3) PROGRAMME DES TRAVAUX EN 2010 
 

 
 

1. Entretien et réhabilitation des réseaux  
 

·  Remplacement et mise à niveau de tampons 
·  Renouvellement des branchements d'eaux usées 
·  Inspection caméra de certains tronçons 
·  Entretien et curage des réseaux, avaloirs et dessableurs 
·  Surveillance et entretien des déversoirs d'orage et de 7 stations de relevage. 

 
 
2. Extension du réseau d'eaux usées  
 

·  STEINBACH :  - Rue des Moulins 150 ml / Ø 200 
 - Rue de la 1ère Armée    50 ml / Ø 200 
 - Rue des Oiseaux   80 ml / Ø 200 
 

·  CERNAY : - Rue du Schlaegling   25 ml / Ø 200 
 
 
3. Renouvellement d'une canalisation  
 

·  UFFHOLTZ : - Rue du Cimetière   50 ml / Ø 200 
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Présenté : 

 

- au Conseil de Communauté de Communes de Cernay le  

 

- au Conseil Municipal de la ville de Cernay le  .....................................................................  

 

- au Conseil Municipal de la commune de Steinbach le  .......................................................  

 

- au Conseil Municipal de la commune d’Uffholtz le  .............................................................  

 

- au Conseil Municipal de la commune de Wattwiller le  .......................................................  

 
 
 
 
 
 
 
 
 A Cernay, le 
 
 
 Le Vice-Président, 
 


